
Comment le Fonds pour l'emploi finance-t-il les dispositifs de
préretraite au Luxembourg ?

Réponse courte

Le Fonds pour l'emploi est l'instrument central de financement des trois dispositifs de préretraite. Son rôle consiste

à rembourser à l'employeur tout ou partie des charges résultant du versement de l'indemnité de préretraite, y compris

la part patronale des charges sociales afférentes à cette indemnité.

Pour la préretraite des postés/nuit (Art. L.583-2) et la préretraite progressive (Art. L.584-3), le remboursement est

en principe intégral, sous réserve pour la préretraite progressive de la condition d'embauche compensatrice. Pour la

préretraite-ajustement (Art. L.582-3), le remboursement est également intégral, sauf si l'entreprise est jugée par le

Gouvernement en situation économique et financière équilibrée — auquel cas elle doit participer aux charges à un

taux compris entre 30 et 75 % de l'indemnité.

Le Fonds peut également, dans des cas exceptionnels, verser l'indemnité directement au salarié (subrogation)

lorsque l'entreprise a cessé ses activités ou rencontre des difficultés financières particulièrement graves (Art. L.585-4

).

Définition

Le Fonds pour l'emploi est un instrument budgétaire public luxembourgeois alimenté par des dotations de l'État,

destiné à financer les politiques actives de l'emploi dont les dispositifs de préretraite. Il n'a pas la personnalité

juridique propre d'une caisse de sécurité sociale : son intervention est décidée par le ministre ayant l'Emploi dans

ses attributions, sur la base de décomptes mensuels établis par l'employeur et vérifiés par l'ADEM.

La subrogation du Fonds dans les obligations de l'employeur est la modalité exceptionnelle permettant au salarié

de percevoir son indemnité directement auprès du Fonds lorsque l'employeur défaillant ne peut plus assurer ce

versement. Cette subrogation est prévue explicitement pour la cessation des affaires, la faillite ou la liquidation

judiciaire (Art. L.585-4).

Questions fréquentes

Comment le Fonds pour l'emploi finance-t-il les préretraites au Luxembourg ?

Le Fonds pour l'emploi rembourse à l'employeur tout ou partie des charges liées à l'indemnité de préretraite, y compris la part patronale
des charges sociales. Le remboursement est intégral pour la préretraite des postés/nuit (Art. L. 583-2) et la préretraite progressive sous
condition d'embauche compensatrice (Art. L. 584-3). Pour la préretraite-ajustement, il est intégral sauf si l'entreprise est jugée en situation
équilibrée, auquel cas elle participe à hauteur de 30 à 75 % (Art. L. 582-3).

Dans quel délai l'employeur doit-il introduire la requête initiale pour obtenir le remboursement du Fonds pour l'emploi ?

La requête initiale doit être soumise dans les 3 mois suivant l'admission du salarié à la préretraite pour bénéficier d'une prise d'effet
rétroactive (Art. L. 584-6). Passé ce délai, le remboursement ne court qu'à compter du premier jour du mois de dépôt de la demande, ce
qui entraîne une perte définitive pour les mois antérieurs non couverts.
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Le Fonds pour l'emploi peut-il verser l'indemnité directement au salarié en cas de défaillance de l'employeur ?

Oui, en cas de cessation des activités, de faillite ou de liquidation judiciaire, le Fonds pour l'emploi peut se substituer à l'employeur
défaillant et verser l'indemnité de préretraite directement au salarié (Art. L. 585-4). Cette subrogation exceptionnelle garantit la continuité
des droits du salarié même lorsque l'entreprise ne peut plus assurer le versement.

Quel est le délai de forclusion pour les décomptes mensuels soumis au Fonds pour l'emploi ?

L'employeur dispose de 6 mois maximum après la fin du mois concerné pour déposer le décompte mensuel permettant le
remboursement par le Fonds pour l'emploi (Art. L. 586-1). Passé ce délai, le droit au remboursement est définitivement perdu sans
possibilité de dérogation. Ce délai de forclusion doit impérativement être intégré dans les procédures mensuelles de paie.

Quelles sont les conditions d'embauche compensatrice pour la préretraite progressive au Luxembourg ?

Pour la préretraite progressive, le remboursement intégral par le Fonds pour l'emploi est conditionné à l'embauche d'un demandeur
d'emploi inscrit à l'ADEM depuis au moins 3 mois (réduit à 1 mois sur avis ADEM) en CDI ou contrat d'apprentissage (Art. L. 584-3).
Cette embauche doit intervenir dans les 6 mois avant ou après l'admission, et si le poste libéré n'est plus occupé, le remboursement est
suspendu (Art. L. 584-7).

Conditions d’exercice

Les conditions de remboursement varient selon le dispositif et la situation économique de l'entreprise.

Critère Préretraite-ajustement (Art. L.582-3)

Remboursement de principe Intégral (indemnité + part patronale charges sociales)

Exception : entreprise équilibrée
Participation obligatoire de 30 à 75 % de l'indemnité (sur avis Comité de

conjoncture)

Exception : plan de maintien

emploi
Taux de participation peut descendre sous 30 % (Art. L.582-3, §2)

Subrogation directe
En cas de cessation des affaires, faillite ou liquidation judiciaire (Art. L.582-3,

§3 et §4)

Critère Préretraite progressive (Art. L.584-3)

Remboursement de

principe
Intégral, sous condition d'embauche compensatrice

Condition embauche
Demandeur d'emploi inscrit ? 3 mois (réduit à 1 mois sur avis ADEM), CDI ou

apprentissage

Délai d'embauche
Dans les 6 mois avant ou après l'admission (6 mois étendus pour contrat

d'apprentissage)

Suspension

remboursement
Si l'emploi libéré n'est plus occupé (Art. L.584-7)
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Critère Préretraite postés/nuit (Art. L.583-2)

Remboursement Intégral sans condition d'embauche compensatrice

Subrogation En cas de cessation des affaires ou difficultés graves (Art. L.585-4)

Modalités pratiques

Le processus de remboursement suit une procédure mensuelle stricte.

Élément Détail

Décompte mensuel Établi par l'employeur sur formulaire-type, vérifié par l'ADEM (Art. L.586-1)

Délai de dépôt 6 mois maximum après la fin du mois concerné — forclusion au-delà

Requête initiale Sur formulaire-type adressé au ministre (Art. L.584-6)

Décision individuelle Pour chaque salarié, par le ministre sur avis ADEM (Art. L.584-6, §2)

Prise d'effet
Du jour où les conditions sont remplies si requête dans les 3 mois, sinon premier jour du

mois de dépôt

Sanction fraude

employeur
Récupération obligatoire des remboursements indûment versés (Art. L.585-7, §4)

Pratiques et recommandations

Soumettre la requête initiale au ministre dans les 3 mois suivant l'admission du salarié à la préretraite pour

bénéficier de la prise d'effet rétroactive : passé ce délai, le remboursement ne court qu'à compter du dépôt de la

demande.

Établir un calendrier mensuel de dépôt des décomptes et l'intégrer dans les processus paie : la forclusion à 6 mois

est définitive et non susceptible de dérogation.

Anticiper pour la préretraite progressive la constitution du dossier d'embauche compensatrice dès la procédure

d'admission : l'embauche peut être effectuée dans les 6 mois précédant l'admission, ce qui permet de sécuriser le

remboursement dès le premier mois.

Documenter la situation économique de l'entreprise avant tout recours à la préretraite-ajustement : le Comité de

conjoncture évalue la situation financière pour déterminer la participation de l'employeur, et une documentation

insuffisante peut aboutir à un taux de participation défavorable.

Vérifier que le SIRH intègre les règles de proratisation du remboursement pour la préretraite progressive et les

éventuelles participations employeur pour l'ajustement, afin que la comptabilité reflète fidèlement la charge nette

résiduelle.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.582-3 Financement préretraite-ajustement par le Fonds pour l'emploi

Art. L.583-2 Financement préretraite postés/nuit — remboursement intégral

Art. L.584-3 Financement préretraite progressive — conditions embauche compensatrice

Art. L.584-6 Procédure de requête initiale et décision individuelle du ministre

Art. L.584-7 Suspension du remboursement si emploi libéré non pourvu

Art. L.585-4 Subrogation du Fonds en cas de défaillance de l'employeur

Art. L.586-1 Décompte mensuel et délai de forclusion de 6 mois

Art. L.585-7 Récupération des remboursements indûment versés

Le Fonds pour l'emploi est le vecteur financier qui rend les dispositifs de préretraite économiquement supportables pour les

entreprises. La participation employeur dans le cadre de la préretraite-ajustement n'est pas une sanction mais une contribution

proportionnelle à la santé financière de l'entreprise, évaluée souverainement par le Gouvernement sur avis du Comité de conjoncture.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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